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RELEVÉ DE SÉANCE 
 

COMMISSION DE LA FORMATION 

ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE 
 

Séance du 08 juillet 2024 à 14h00 
(Aix-IUT / Amphi Est) 

 

Membres en exercice : 40 

Quorum : 21 

Présents et représentés :  31 

 

 

I- Délibérations de la CFVU: 

- Délibération n°2024/07/08-01 : Avis de la Commission FSDIE projets réunie le 
01/07/2024 

- adoptée à l’unanimité 
 
- Délibération n°2024/07/08-02 : Règlement intérieur de la Commission pour projets 
étudiants du fonds de solidarité et de développement des initiatives étudiantes (FSDIE 
Projets), à compter de 2024/2025 : rectificatifs 

- adoptée  à l’unanimité 

 

- Délibération n°2024/07/08-03 : Calendriers pédagogiques pour l’année universitaire 
2024/2025 : révision par la composante ALLSH.  

- adoptée  à l’unanimité 

 

- Délibération n°2024/07/08-04  : Modalités de contrôle des connaissances et des 
compétences (M3C) pour 2024/2025 : niveaux composantes et service (vague 1) 

EJCAM, FDS, FEG, For’Pro, FSS, Inspé, IUT, Pharma, SMPM 

- adoptée  à l’unanimité 

 

- Délibération n° 2024/07/08-05 : Mise à jour du Socle commun des bonus, à compter de 
2024/2025 : Bonus défense 

- adoptée  à l’unanimité 

 

-  Délibération n°2024/07/08-06 : Ouverture d’une école de saison avec ECTS, pour 
2024/2025 : ALLSH et l’Institut des sciences de l’océan 

- adoptée  à l’unanimité 

 

- Délibération n°2024/07/08-07 : Ouverture d’un programme intensif hybride/Blended 
intensive programme (BIP), pour 2024/2025 : FDS 

- adoptée  à l’unanimité 

 

Les délibérations de la CFVU seront disponibles sur le site WEB d’AMU https://recueil-actes-
administratifs.univ-amu.fr/publication : CFVU. 
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II– Avis de la CFVU 

- Avis n°2024/07/08-01 : Campagne annuelle des diplômes d’établissement, pour 
2024/2025 : vague 1 

Créations : amU diplômes d’établissement transverses « Innovations » et « International » ; FDSP ; 
FEG ; IMPGT ; OSU-Pythéas ; Pharma, Polytech, SMPM. 
Modifications : EJCAM ; FDSP ; FEG ; IAE ; IUT ; SMPM 

Fermetures : OSU-Pythéas ; SMPM. 

Tarifs : ALLSH ; amU-CIPE ; amU-diplômes transverses ; CFMI ; EJCAM ; FDS ; FDSP ; FEG ; FSS ; 
IAE ; IUT ; OSU-Pythéas ; Polytech ; SMPM ; SUL. 

- rendu  à l’unanimité 

 

- Avis n°2024/07/08-02 : Tarifs de formation continue des diplômes nationaux pour 
2024/2025 : harmonisation des vagues 1 à 3/3  

Suite à l’augmentation des tarifs des diplômes nationaux 

ALLSH ; EJCAM ; FDSP ; FDS ; FEG ; For’Pro, FSS ; IAE ; IEP ; IMPGT ; Inspé ; IUT ; OSU-Pythéas ; 
Pharma ; Polytech, SMPM. 

- rendu  à l’unanimité 

 

- Avis n°2024/07/08-03 : Tarifs des formations en VAE-VAP, pour 2024/2025 

Par type de diplôme 

- rendu à l’unanimité 

 

- Avis n°2024/07/08-04 : Maquettes d’enseignement de l’offre de formation 2024 
proposées par les composantes : Vague 5  

ALLSH, FDSP (complément vagues 1, 2, 3 et 4), FSS (complément vagues 1 et 2), POLYTECH 

(complément vague 3), Sciences (complément vagues 1, 2 et 4) 

- rendu à l’unanimité 
 
- Avis n°2024/07/08-05 : Diplôme en partenariat international (DPI), à compter de 
2024/2025 : amU-FEG et CIDE (Mexique) 

- rendu à l’unanimité 
 

- Avis n° 2024/07/08-06 : Enseignements hors maquettes (EHM), pour 2024/2025 
ALLSH ; EJCAM ;FDSP ; FEG ; FSS ; IAE ; IMPGT ; Inspé ; IUT ; OSU-Pythéas ; Pharma ; Sciences, 
SMPM et le SUAPS. 
- rendu à l’unanimité 
 

- Avis n°2024/07/08/07 : Projet de cadrage amU : Accès des étudiants aux espaces de 
recherche pour des activités pédagogiques encadrées 
- rendu à l’unanimité 

 

- Avis n°2024/07/08-08 : Revalorisation de la Prime de responsabilité pédagogique (PRP) 
- rendu à l’unanimité 
 

Les avis de la CFVU déclinés ci-dessus n’acquièrent de caractère exécutoire qu’à l’issue de leur 
confirmation par délibération du Conseil d’administration ou arrêté du Président. 

Les délibérations du Conseil d’administration seront disponibles sur le site WEB d’AMU 
https://recueil-actes-administratifs.univ-amu.fr/publication : CA. 
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III- Présentations 

• Ouvertures de diplômes d’établissement transverses à Aix-Marseille Université 
(amU) 
 

Dans le cadre de la stratégie d’établissement, des diplômes d’établissement portés par amU sont 
mis en place. Le Diplôme universitaire (DU) «  Engagement »  a ouvert en phase expérimentale 
durant l’année unversitaire 2023/2024.  
Les deux suivants prévoient une ouverture dès la rentrée 2024/2025 : 

 
- DU « Innovations » : ouvert à tous les étudiants d’AMU (L2/BUT2 à M2)  
Ce diplôme compléte une formation initiale disciplinaire et en cohérence avec la stratégie de 

formation d’amU, en lien étroit avec les autres projets structurants France 2030 (Dream-U, IDeAL, 
Tiger). 
La formation s’appuie sur l’approche par compétence (APC) réalisée grâce aux fiches RNCP existantes 

de France Compétences et en collaboration avec le CIPE.  
Les grands axes de  cette formation sont orientés vers les enjeux de l’innovation, la conception  d’un 
projet et l’élaboration d’une stratégie de l’innovation, en collaboration avec l’école de Condé à 
Marseille. 

 
 
- DU « International » : ouvert à tous les étudiants d’AMU (L2/BUT2 à M2) 
La formation est construite en 2 blocs de compétences : « Adapter ses connaissances dans des 
contextes culturels différents » ; « Adapter ses compétences dans des contextes culturels 
différents ». 
L’étudiant a la possibilité de constituer ses UE « à la carte » dans le respect du cadrage donné. Il 

peut s’inscrire au parcours renforcé international ET au DU « International ». 
Un contrat pédagogique est mis en place avec possibilité de validation des acquis, le diplôme se 
décline en 2 niveaux : cycle 1 DU et cycle 2 DESU (diplôme d’études supérieures universitaires). 
 


